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Application des enrobés sur l’avenue Léon
Jouhaux (RD66) – Antony

INFORMATION TRAVAUX
Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la requalification de l’avenue Léon Jouhaux (RD66), des travaux de réfection de la chaussée seront réalisés du 30 mars au 3 avril et du 7 avril au 16 avril 2026, du lundi au vendredi.

Sous réserve des conditions météorologiques favorables et de l'absence d'imprévus liés au chantier, les travaux se dérouleront selon les modalités suivantes :


PHASE 1- Lundi 30 mars 2026, de 8h à 17h - Travaux de rabotage 

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre l’avenue de la Division Leclerc et le rond-point Boyan : 
· La voie sera fermée à la circulation au niveau des intersections avec : 
· avenue de la Division Leclerc
· rue des Pinsons
· rue des Chardonnerets
· rue Bellevue 
· rond-point Boyan
· L’accès aux riverains sera maintenu 
· Le stationnement sera interdit
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Allée de Champagne : 
· L’accès à l’allée de Champagne sera maintenu aux riverains 

· Rue des Pinsons : 
· L’accès à la rue des Pinsons, à l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit et la rue des Pinsons sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Alouettes afin de maintenir l’accès aux riverains

· Rue des Alouettes
· Le stationnement sera interdit et la rue des Alouettes sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Rabats afin de maintenir l’accès aux riverains





· Rue des Chardonnerets
· L’accès à la rue des Chardonnerets, à l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit dans la section comprise entre le n°33 de la voie et l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux. La rue des Chardonnerets sera mise en double sens de circulation afin de maintenir l’accès aux riverains

· Rue des Canaris
· L’accès aux riverains sera maintenu 

· Rue de Bellevue
· L’accès à la rue de Bellevue, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· La rue de Bellevue sera mise en double sens de circulation depuis la rue de Genève (Massy) afin de maintenir l’accès aux riverains


PHASE 2 – Mardi 31 mars 2026, de 8h à 17h - Travaux de rabotage et d’enrobé

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre l’avenue de la Division Leclerc et le rond-point Boyan : 
· La voie sera fermée à la circulation au niveau des intersections avec : 
· avenue de la Division Leclerc
· rue des Pinsons
· rue des Chardonnerets 
· rue Bellevue 
· rond-point Boyan
· Les accès aux riverains se feront uniquement depuis le rond-point Boyan
· Le stationnement sera interdit
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Rue des Pinsons : 
· L’accès à la rue des Pinsons, à l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit et la rue des Pinsons sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Alouettes afin de maintenir l’accès aux riverains

· Rue des Alouettes
· Le stationnement sera interdit et la rue des Alouettes sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Rabats afin de maintenir l’accès aux riverains

· Rue des Chardonnerets
· L’accès à la rue des Chardonnerets, à l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit dans la section comprise entre le n°33 de la voie et l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux. La rue des Chardonnerets sera mise en double sens de circulation afin de maintenir l’accès aux riverains



· Rue de Bellevue
· L’accès à la rue de Bellevue, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· La rue de Bellevue sera mise en double sens de circulation depuis la rue de Genève (Massy), afin de maintenir l’accès aux riverains

· Rue des Canaris
· L’accès aux riverains sera maintenu 

· Allée de Champagne : 
· L’accès à l’allée de Champagne sera fermé à la circulation de 9h à 17h

· Avenue Léon Jouhaux, au niveau de l’intersection avec le rond-point Boyan et le chemin de la Croix Brisée
· La voie sera fermée à la circulation au niveau des intersections avec : 
· rue Alexis de Tocqueville
· rue Marcelin Berthelot
· chemin de la Croix Brisée 
· rond-point Boyan
· L’accès aux riverains sera maintenu 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Rue Marcelin Berthelot
· L’accès à la rue Marcelin Berthelot, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Rue Alexis de Tocqueville
· L’accès à la rue de Tocqueville, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place


PHASE 3 - Travaux de nuit – Marquage au sol 
Du mardi 31 mars au mercredi 1er avril, de 20h à 7h  

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre la rue des Pinsons et le rond-point Boyan
· L’accès sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre l’avenue de la Division Leclerc et la rue des Pinsons
· Les accès aux riverains se feront uniquement depuis l’avenue de la Division Leclerc

· Rue des Pinsons
· L’accès à la rue des Pinsons, à l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation
· Le stationnement sera interdit et la rue des Pinsons sera mise double sens de circulation depuis la rue des Alouettes afin de permettre l’accès aux riverains

· Rue des Alouettes
· Le stationnement sera interdit et la rue des Alouettes sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Rabats afin de permettre l’accès aux riverains

· Rue des Chardonnerets
· L’accès à la rue des Chardonnerets, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation
· Le stationnement sera interdit dans la section comprise entre le n°33 de la voie et l’intersection avec l’avenue Léon Jouhaux. La rue des Chardonnerets sera mise en double sens de circulation, depuis le n°33 de la voie, afin de permettre l’accès aux riverains

· Rue des Canaris
· L’accès à la rue des Canaris, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Le stationnement sera interdit et la rue des Canaris sera mise en double sens de circulation depuis la rue des Chardonnerets afin de permettre l’accès aux riverains

· Avenue Léon Jouhaux dans la section comprise entre le rond-point Boyan et le chemin de la Croix Brisée
· La voie sera fermée à la circulation au niveau des intersections avec : 
· rue Alexis de Tocqueville
· rue Marcelin Berthelot
· chemin de la Croix Brisée 
· rond-point Boyan 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Rue Marcelin Berthelot
· L’accès à la rue Marcelin Berthelot, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Rue Alexis de Tocqueville
· L’accès à la rue Alexis de Tocqueville, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place


PHASE 4 - Travaux de nuit - Travaux d’enrobé et de marquages au sol 
Du mercredi 1er avril au jeudi 2 avril 2026, de 20h à 7h 

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre l’avenue de la Division Leclerc et le rond-point Boyan
· La circulation sera maintenue en demi-chaussée 

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre le rond-point Boyan et la rue Marcelin Berthelot
· L’accès sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place




· Rue Marcelin Berthelot
· L’accès à la rue Marcelin Berthelot, à l’intersection de l’avenue Léon Jouhaux, sera fermé à la circulation 
· Des déviations de circulation seront mises en place

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre la rue Marcelin Berthelot et le chemin de la Croix Brisée
· La circulation sera maintenue en demi-chaussée 

PHASE 5 - Mercredi 1er avril 2026, de 7h à 14h

· Avenue Léon Jouhaux, dans la section comprise entre le rond-point Boyan et le chemin de la Croix Brisée
· La circulation sera maintenue en demi-chaussée 

PHASE 6 - Travaux de nuit - Travaux de marquages au sol 
Du jeudi 2 au jeudi 16 avril 2026, hors jours fériés, de 20h à 7h 

· Avenue Léon Jouhaux
· La circulation sera maintenue en demi-chaussée 

Les entreprises situées dans la zone de travaux resteront accessibles. 

La collecte des déchets sera maintenue, en coordination avec Vallée Sud - Grand Paris.

Les transports seront maintenus par la Ratp, avec des déviations à prévoir.


Conscients de la gêne occasionnée, nous vous remercions par avance pour votre compréhension et votre collaboration pendant la durée de ces travaux nécessaires à l’amélioration de la chaussée.

L’équipe travaux reste à votre disposition pour toute information complémentaire.


CONTACTS

Auprès du chef de chantier présent la journée sur site de 9h00-12h00 & 13h00- 17h00 :
Monsieur ANDRADE RAMOS Pedro

Par mail à l’adresse suivante :
charles.flaux@colas.com




C2 - COLAS GROUP INTERNAL: Employees and partners who need to know.
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